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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA RÉGION NORD - PAS-DE-CALAIS                                                     
ET DU DÉPARTEMENT DU NORD 

Convention de délégation de gestion établie entre le Centre de Services Informatiques de LILLE                                
et la Direction  Régionale des Finances Publiques du Nord - Pas-de-Calais et du Département du Nord 

 
 

Par décision en date du 11 janvier 2011 
 
Article 1er : Objet de la délégation 
 
En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation d'ordonnancement secondaire, le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l'ordonnancement des 
dépenses et des recettes relevant des programmes 0156-CFIP-DC59, 0309-CFIB-DC59 et 0723-CFIB-DC59. 
 
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n'est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire. 
 
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous. 
 
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l'ordonnateur secondaire de droit précise les engagements réciproques, 
le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services. 
 
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

 
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s'agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation emporte 
délégation de la fonction d'ordonnateur pour l'engagement, la liquidation et l'établissement des ordres à payer et l'émission des titres de 
perception. 
 
1.     Le délégataire  assure  pour  le compte  du  délégant  les  actes suivants : 
 

a) il saisit et valide les engagements juridiques ; 
b) il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ; 
c) il saisit la date de notification des actes ; 
d) il réalise, lorsqu'il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans 

le contrat de service, au choix) ; 
e) il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier 
f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier (cf les cas particuliers 

listés en annexe); 
g) il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 
h) il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 
i) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 
j) il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 

niveau au sein de sa structure ; 
k) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent. 
 

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l'ordonnateur secondaire, de : 
 

a) la décision des dépenses et recettes, 
b) la constatation du service fait, 
c) pilotage des crédits de paiement, 
d) l'archivage des pièces qui lui incombent. 

 
Article 3 : Obligations du délégataire 
 
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des 
prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service. 
 
Il s'engage à fournir au délégant les informations demandées et à l'avertir sans délai en cas d'indisponibilité des crédits. 
 
Article 4 : Obligations du délégant 
 
Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. Le 
contrat de service précise les éléments attendus. 
 
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
 
Article 5 : Exécution financière de la délégation 

 
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d'ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l'outil les actes nécessitant la qualité d'ordonnateur secondaire est précisée en 
annexe du contrat de service. 
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Article 6 : Modification du document 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait 
l'objet d'un avenant validé par l'ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document 
mentionnés à l'article 4. 
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 
 
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit 
tacitement, d'année en année. 
 
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de 
trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre îa forme d'une notification écrite ; l'ordonnateur secondaire de droit, le 
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
 
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la délégation 
d'ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 

Convention de délégation de gestion établie entre la Direction du Contrôle Fiscal du Nord                                      
et la Direction Régionale des Finances Publiques du Nord - Pas-de-Calais et du Département du Nord 

 
 

Par décision en date du 10 décembre 2010 
 
Article 1er  Objet de la délégation 
 
En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation d'ordonnancement secondaire, le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l'ordonnancement des 
dépenses et des recettes relevant des programmes 0156-CFIP-DD59, 0309-CFIB-DD59 et 0723-CFIB-DD59. 
 
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n'est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire. 
 
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous. 
 
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l'ordonnateur secondaire de droit précise les engagements réciproques, 
le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services. 
 
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 
 
 
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s'agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation emporte 
délégation de la fonction d'ordonnateur pour l'engagement, la liquidation et l'établissement des ordres à payer et l'émission des titres de 
perception. 
 
1.     Le délégataire  assure  pour  le  compte  du  délégant  les  actes   suivants : 
 

a) il saisit et valide les engagements juridiques ; 
b) il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ; 
c) il saisit la date de notification des actes ; 
d) il réalise, lorsqu'il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou 

dans le contrat de service, au choix) ; 
e) il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier 
f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier(cf les cas particuliers 

listés en annexe); 
g) il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 
h) il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 
i) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 
j) il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 

1er niveau au sein de sa structure ; 
k) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent 

 
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l'ordonnateur secondaire, de : 
 

a) la décision des dépenses et recettes, 
b) la constatation du service fait, 
c) pilotage des crédits de paiement, 
d) l'archivage des pièces qui lui incombent. 

 
Article 3 : Obligations du délégataire 
 
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des 
prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service.  
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Il s'engage à fournir au délégant les informations demandées et à l'avertir sans délai en cas d'indisponibilité des crédits. 
 
Article 4 : Obligations du délégant 
 
Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. Le 
contrat de service précise les éléments attendus. 
 
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
 
Article 5 : Exécution financière de la délégation 
 
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d'ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l'outil les actes nécessitant la qualité d'ordonnateur secondaire est précisée en 
annexe du contrat de service. 
 
Article 6 : Modification du document 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait 
l'objet d'un avenant validé par l'ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document 
mentionnés à l'article 4. 
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 
 
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit 
tacitement, d'année en année. 
 
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de 
trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d'une notification écrite ; l'ordonnateur secondaire de droit, le 
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
 
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la délégation 
d'ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 

Convention de délégation de gestion établie entre la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale      
Nord - Pas-de-Calais  et la Direction Régionale des Finances Publiques du Nord - Pas-de-Calais et du Département du Nord 

 
 

Par décision en date du 23 décembre 2010 
 
Article 1er  Objet de la délégation 
 
En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l'ordonnancement des 
dépenses et des recettes relevant des programmes 104,106,124,137, 157,163,177, 219, 309 et 722. 
 
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n'est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire. 
 
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous. 
 
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l'ordonnateur secondaire de droit précise les engagements réciproques, 
le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services. 
 
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 
 
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s'agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation emporte 
délégation de la fonction d'ordonnateur pour l'engagement, la liquidation et l'établissement des ordres à payer et l'émission des titres de 
perception. 
 
1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 
 

a) il saisit et valide les engagements juridiques ; 
b) il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ; 
c) il saisit la date de notification des actes ; 
d) il réalise, lorsqu'il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans 

le contrat de service, au choix) ; 
e) il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier  
f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier (cf. les cas particuliers 

listés en annexe); 
g) il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 
h) il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 
i) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 
j) II assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 

niveau au sein de sa structure ; 
k) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent. 
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2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l'ordonnateur secondaire, de : 
 

a) la décision des dépenses et recettes, 
b) la constatation du service fait, 
c) pilotage des crédits de paiement, 
d) l'archivage des pièces qui lui incombent. 

Article 3 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à fa bonne exécution des 
prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service. 
 
Il s'engage à fournir au délégant les informations demandées et à l'avertir sans délai en cas d'indisponibilité des crédits. 
 
Article 4 : Obligations du délégant 
 
Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. Le 
contrat de service précise les éléments attendus. 
 
Il  adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
 
Article 5 : Exécution financière de la délégation 
 
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d'ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l'outil les actes nécessitant la qualité d'ordonnateur secondaire est précisée en 
annexe du contrat de service. 
 
Article 6 : Modification du document 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait 
l'objet d'un avenant validé par l'ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document 
mentionnés à l’article 4.  
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 
 
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées, li est établi pour l'année 2011 et reconduit 
tacitement, d'année en année. 
 
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de 
trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d'une notification écrite ; l'ordonnateur secondaire de droit, le 
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
 
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la délégation 
d'ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 

Convention de délégation de gestion établie entre les Archives Nationales du monde du travail                                
et la Direction Régionale  des Finances Publiques du Nord - Pas-de-Calais et du Département du Nord 

 
 

Par décision en date du 6 décembre 2010 
 
Article 1er  Objet de la délégation 
 
En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation d'ordonnancement secondaire, le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l'ordonnancement des 
dépenses et des recettes relevant des programmes 175. 
 
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n'est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire. 
 
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous. 
 
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l'ordonnateur secondaire de droit précise les engagements réciproques, 
le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services. 
 
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 
 
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s'agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation emporte 
délégation de la fonction d'ordonnateur pour l'engagement, la liquidation et l'établissement des ordres à payer et l'émission des titres de 
perception. 
 
1.     Le délégataire  assure  pour  le  compte  du  délégant  les  actes   suivants : 
 

a) il saisit et valide les engagements juridiques ; 
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b) il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ; 
c) il saisit la date de notification des actes ; 
d) il réalise, lorsqu'il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans 

le contrat de service, au choix) ; 
e) il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier 
f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier (cf les cas particuliers 

listés en annexe); 
g) il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 
h) il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 
i) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;  
j) il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 

niveau au sein de sa structure ; 
k) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent. 
 

2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l'ordonnateur secondaire, de : 
 

a) la décision des dépenses et recettes, 
b) la constatation du service fait, 
c) pilotage des crédits de paiement, 
d) l'archivage des pièces qui lui incombent. 

 
Article 3 : Obligations du délégataire 
 
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des 
prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service.  
 
Il s'engage à fournir au délégant les informations demandées et à l'avertir sans délai en cas d'indisponibilité des crédits. 
 
Article 4 : Obligations du délégant 
 
Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. Le 
contrat de service précise les éléments attendus. 
 
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
 
Article 5 : Exécution financière de la délégation 
 
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d'ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l'outil les actes nécessitant la qualité d'ordonnateur secondaire est précisée en 
annexe du contrat de service. 
 
Article 6 : Modification du document 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait 
l'objet d'un avenant validé par l'ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document 
mentionnés à l'article 4. 
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 
 
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit 
tacitement, d'année en année. 
 
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de 
trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d'une notification écrite ; l'ordonnateur secondaire de droit, le 
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
 
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la délégation 
d'ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 

Convention de délégation de gestion établie entre l’Ecole des Mines de DOUAI                                               
et la Direction  Régionale des Finances Publiques du Nord - Pas-de-Calais et du Département du Nord 

 
 

Par décision en date du 6 décembre 2010 
 
Article 1er  Objet de la délégation 
 
En application de l'article 1er de l’arrêté du 25 février 1993, nommant le directeur de l’Ecole des Mines de Douai ordonnateur secondaire, le 
délégant  confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l'ordonnancement des 
dépenses et des recettes relevant des programmes : 
- 0192-CIET (BOP CGIET/MTE) Titre 2 HPSOP (UO : 0192-CIET-D059) et 
- 0134-CCIS - C 002 (BOP DGICS moyens) Titre 3 - UO : (0134-CCIS-C002). 

 
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n'est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire. 
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La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous. 
 
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l'ordonnateur secondaire de droit précise les engagements réciproques, 
le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services. 
 
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 
 
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s'agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation emporte 
délégation de la fonction d'ordonnateur pour l'engagement, la liquidation et l'établissement des ordres à payer et l'émission des titres de 
perception. 
 
1.     Le délégataire  assure  pour  le  compte  du  délégant  les  actes   suivants : 
 

a) il saisit et valide les engagements juridiques ; 
b) il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ; 
c) il saisit !a date de notification des actes ; 
d) il réalise, lorsqu'il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans 

le contrat de service, au choix) ; 
e) il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier " 
f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier (cf. les cas particuliers 

listés en annexe); 
g) il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 
h) il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 
i) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 
j) II assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 

niveau au sein de sa structure ; 
k) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent. 

 
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l'ordonnateur secondaire, de : 
 

a) la décision des dépenses et recettes, 
b) la constatation du service fait, 
c) pilotage des crédits de paiement, 
d) l'archivage des pièces qui lui incombent. 

Article 3 : Obligations du délégataire 

 
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des 
prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service. 
  
Il s'engage à fournir au délégant les informations demandées et à l'avertir sans délai en cas d'indisponibilité des crédits. 
 
Article 4 : Obligations du délégant 
 
Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. Le 
contrat de service précise les éléments attendus. 
 
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
 
Article 5 : Exécution financière de la délégation 
 
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d'ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l'outil les actes nécessitant la qualité d'ordonnateur secondaire est précisée en 
annexe du contrat de service. 
 
Article 6 : Modification du document 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait 
l'objet d'un avenant validé par l'ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document 
mentionnés à l'article 4. 
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 
 
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit 
tacitement, d'année en année. 
 
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de 
trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d'une notification écrite ; l'ordonnateur secondaire de droit, le 
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
 
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la délégation 
d'ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
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Convention de délégation de gestion établie entre la Direction Départementale de la Cohésion Sociale                           
et la Direction  Régionale des Finances Publiques du Nord - Pas-de-Calais et du Département du Nord 

 
 

Par décision en date du 21 décembre 2010  
 
Article 1er  Objet de la délégation 
 
En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation d'ordonnancement secondaire, le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l'ordonnancement des 
dépenses et des recettes relevant des programmes 104 (Intégration et accès à la nationalité française -     ) ; 106 (Action en faveur des familles 
vulnérables - 0106-D059-DD59) ; 124 (Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales -0124-D059-DD59) ; 135 (Développement et 
amélioration de l'offre de logement (DAOL) - ) ; 137 (Egalité entre les hommes et les femmes - 0137-CDGC-DD59) ; 157 (Solidarité, insertion et 
égalité des chances, handicap et dépendances - 0157-D059-DD59) ; 163 (Jeunesse et vie associative - 0163-D059-DD59) ; 177 (Prévention de 
l'exclusion et insertion des personnes vulnérables - 0177-D059-DD59) ; 183 (Protection maladie-0183-CAME-DD59); 219 (Sport-0219-D059-
DD59); 303 (Immigration et asile- );304 (Lutte contre la pauvreté - Revenu de solidarité active et expérimentations sociales - 0304-CDGC-
DD59) ; 309 titres 2 et 5 (Entretien des bâtiments de l'Etat -   ) ; 722 titres 3 et 5 (Dépenses immobilières - ). Sont ajoutés les BOP 723 et 333 à 
compter du 1er janvier 2011. 
 
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n'est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont ii a confié la réalisation au 
délégataire. 
 
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous. 
 
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l'ordonnateur secondaire de droit précise les engagements réciproques, 
le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services. 
 
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 
 
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s'agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation emporte 
délégation de la fonction d'ordonnateur pour l'engagement, la liquidation et l'établissement des ordres à payer et l'émission des titres de 
perception. 
 
1.     Le délégataire  assure  pour  le  compte  du  délégant  les  actes   suivants : 
 

a) il saisit et valide les engagements juridiques ; 
b) il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ; 
c) il saisit !a date de notification des actes ; 
d) il réalise, lorsqu'il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans 

le contrat de service, au choix) ; 
e) il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier " 
f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier (cf. les cas particuliers 

listés en annexe); 
g) il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 
h) il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 
i) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 
j) II assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 

niveau au sein de sa structure ; 
k) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent. 

 
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l'ordonnateur secondaire, de : 
 

a) la décision des dépenses et recettes, 
b) la constatation du service fait, 
c) pilotage des crédits de paiement, 
d) l'archivage des pièces qui lui incombent. 

 
Article 3 : Obligations du délégataire 
 
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des 
prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service.  
 
Il s'engage à fournir au délégant les informations demandées et à l'avertir sans délai en cas d'indisponibilité des crédits. 
 
Article 4 : Obligations du délégant 
 
Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. Le 
contrat de service précise les éléments attendus. 
 
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés ; 
 
Article 5 : Exécution financière de la délégation 
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Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d'ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l'outil les actes nécessitant la qualité d'ordonnateur secondaire est précisée en 
annexe du contrat de service. 
 
Article 6 : Modification du document 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait 
l'objet d'un avenant validé par l'ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document 
mentionnés à l'article 4. 
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 
 
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit 
tacitement, d'année en année. 
 
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de 
trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d'une notification écrite ; l'ordonnateur secondaire de droit, le 
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
 
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la délégation 
d'ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 

Convention de délégation de gestion établie entre la Direction Régionale des Entreprises, de la concurrence,                     
de la consommation, du travail et de l’emploi du Nord- Pas-de-Calais                                                        

et la Direction Régionale  des Finances Publiques du Nord - Pas-de-Calais et du Département du Nord 
 
 

Par décision en date du 21 décembre 2010  
 
Article 1er  Objet de la délégation 
 
En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation d'ordonnancement secondaire, le 
délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l'ordonnancement des 
dépenses et des recettes relevant des programmes : 
 
- 0102-CEFP-DR59 
- 0102-DR59-DR59 
- 0103-CEFP-DR59 
- 0103-DR59-DR59 
- 0111-D059-D059 
- 0134-CIND-DR59 
- 0134-CPME-DR59 
- 0134-DR59-DR59 
- 0134-DR59-DD59 
- 0134-DR59-DD62 
- 0155-CAMN-D059 
- 0155-CDCT-D059  
- 0155-CFSE-D059 
- 0223-CCIS-DR59 
- 0305-CRES-DR59 
- 0309-DR59-DM59 

 
 
Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n'est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au 
délégataire. 
 
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d'ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés dans les 
articles ci-dessous. 
 
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de droit précise les engagements réciproques, 
le cadre et les modalités de fonctionnement entre les services. 
 
Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 
 
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s'agissant des actes énumérés ci-après ; à ce titre, la délégation emporte 
délégation de la fonction d'ordonnateur pour l'engagement, la liquidation et l'établissement des ordres à payer et l'émission des titres de 
perception. 
 
1.     Le délégataire  assure  pour  le  compte  du  délégant  les  actes   suivants : 
 

a) il saisit et valide les engagements juridiques ; 
b) il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ; 
c) il saisit la date de notification des actes ; 
d) il réalise, lorsqu'il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l'ordonnateur secondaire selon les seuils fixés en annexe (ou dans 

le contrat de service, au choix) ; 
e) il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier " 
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f) il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas crées par le service facturier (cf. les cas particuliers 
listés en annexe); 

g) il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 
h) il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 
i) il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 
j) II assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 

niveau au sein de sa structure ; 
k) il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent. 

 
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l'ordonnateur secondaire, de : 
 

a) la décision des dépenses et recettes, 
b) la constatation du service fait, 
c) pilotage des crédits de paiement, 
d) l'archivage des pièces qui lui incombent. 

Article 3 : Obligations du délégataire 

 
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui. 
 
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne exécution des 
prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service.  
 
Il s'engage à fournir au délégant les informations demandées et à l'avertir sans délai en cas d'indisponibilité des crédits. 
 
 
Article 4 : Obligations du délégant 
 
Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa mission. Le 
contrat de service précise les éléments attendus. 
 
Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
 
Article 5 : Exécution financière de la délégation 
 
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d'ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l'outil les actes nécessitant la qualité d'ordonnateur secondaire est précisée en 
annexe du contrat de service. 
 
Article 6 : Modification du document 
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les parties, fait 
l'objet d'un avenant validé par l'ordonnateur secondaire de droit dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document 
mentionnés à l'article 4. 
 
Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 
 
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2011 et reconduit 
tacitement, d'année en année. 
 
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect d'un préavis de 
trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d'une notification écrite ; l'ordonnateur secondaire de droit, le 
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 
 
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur financier et au comptable assignataire, accompagnée de la délégation 
d'ordonnancement secondaire du délégant et du délégataire. 
 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES                                                                     

Arrêté portant remplacement des commissions consultatives des communes associées                                       
de SAINT POL-SUR-MER et FORT-MARDYCK, par des conseils consultatifs                                                  

 
 

Par arrêté préfectoral en date du 28 janvier 2011  
 
Vu mon arrêté du 8 décembre 2010 portant fusion à compter du 9 décembre 2010 des communes de DUNKERQUE, SAINT-POL-SUR-MER 
ET FORT-MARDYCK, avec création des communes associées de SAINT-POL-SUR-MER ET FORT-MARDYCK,  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2113-1 à L 2113-26 et D 2113-1 et suivants, applicables à la date 
d’effet de mon arrêté de fusion,  
 
Vu l’article L 2113-26 du code général des collectivités territoriales conférant au conseil municipal de DUNKERQUE la possibilité de demander 
le remplacement des commissions consultatives des communes associées de SAINT-POL-SUR-MER et FORT-MARDYCK, par les conseils 
consultatifs prévus à l’article L. 2113-17 du code général des collectivités territoriales, applicable à la date d’effet de mon arrêté de fusion, 
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Vu les délibérations des commissions consultatives des communes associées de FORT-MARDYCK en date du 17 décembre 2010, et de 
SAINT-POL-SUR-MER en date du 20 décembre 2010, 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Dunkerque en date du 3 janvier 2011 demandant le remplacement des commissions consultatives 
des communes associées de SAINT-POL-SUR-MER et de FORT-MARDYCK, par les conseils consultatifs prévus à l’article L. 2113-17 et 
suivants du  code général des collectivités territoriales, applicables à la date d’effet de mon arrêté de fusion,  
 
Sur proposition du secrétaire général  de la préfecture du Nord,  
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les commissions consultatives des communes associées de SAINT-POL-SUR-MER et de FORT-MARDYCK sont remplacées par 
les conseils consultatifs prévus à l’article L. 2113-17 et suivants du  code général des collectivités territoriales, applicables à la date d’effet de 
mon arrêté de fusion.  
 
Article 2 - Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de DUNKERQUE sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à : 
 
- Monsieur  le maire de DUNKERQUE et Messieurs les maires délégués de SAINT-POL-SUR-MER et FORT-MARDYCK chargés chacun 

de l’affichage du présent arrêté 
- Monsieur  le président de la Chambre Régionale des Comptes 
- Monsieur le directeur régional des Finances Publiques du Nord 

 
Article 3 - Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 
 
         Signé : Jean-Michel BÉRARD 
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